
Compte Rendu de la réunion du Conseil Académique d’Action Sociale (CAAS) du 17 mai 2011

Ce CAAS s’est tenu le 17 mai 2011 sous la présidence de Monsieur Kakousky, DRH de l’Académie de Lille. La 
délégation fédérale  était  composée  de Colette  Beaurin,  Martine  Thilliez  et  Jean-François  Larosière.  Jean Paul 
Machen qui devait siéger en remplacement de Nicole Deleplace était excusé.

CAAS Conseil Académique d’Action Sociale
CDAS Conseil Départemental d’Action Sociale
ASIA Action Sociale d’Initiative Académique

1. Remontées d’informations des CDAS
A noter,  sur ce point de l’ordre du jour, l’information selon laquelle la régie d’avances évoquée depuis un an 
devrait être effective pour le CDAS Nord restreint du 26 mai 2010. Il s’agit de pouvoir porter secours rapidement 
aux cas les plus urgents.

2. Bilan financier de l’action sociale
Le bilan académique recoupe ce qui avait été observé au niveau du CDAS Nord (voir le compte rendu). Tandis que 
les secours augmentent en volume la part des prestations destinées aux loisirs familiaux, aux vacances, à l’ASIA 
études supérieures diminue.  Il s’agit d’un mouvement de fond, sur lequel nous avions commencé à attirer 
l’attention l’an dernier. L’action sociale est profondément transformée et ses objectifs sont remis en cause. 
Ce constat est partagé par le CAAS. Michel Lelong chef de division à l’IA Nord a indiqué : « Monsieur Larosière a 
raison. »

Quelques observations sur un certain nombre de points :
Les dépenses d’action sociale sont en diminution en volume. Cela ne fait que renforcer l’inquiétude exprimée 
plus haut
Concernant les secours : le nombre de bénéficiaires n’a pas changé. C’est le volume qui a augmenté. 43% des 
bénéficiaires sont des enseignants, 41% DES AITOS, 16% des retraités (cela concerne notamment des titulaires de 
pensions de réversion). 
Ce qui a déjà été indiqué sur une précarisation des conditions de vie a été rappelé.
Concernant l’ASIA aide aux études supérieures le débat amorcé en CDAS Nord a été complété par un certain 
nombre d’indications. La représente de l’IA DU Pas de Calais évoque le rôle du plafond. Il y a peut être des effets 
d’auto censure. Les services doivent vérifier et consolider. 
La baisse de l’ASIA nouvellement nommés est un effet mécanique des baisses de recrutement.

Critères complémentaires pour l’ASIA fin de contrat :
Cette ASIA de 200 euros qui permet la soudure entre deux contrats, destinée aux contractuels 6 mois en fin de 
contrat, pourrait voir ses critères d’attribution étendus. L’administration considère que le plan d’intégration des 
précaires change un certain nombre de données. Le statut quo est donc proposé d’autant plus que l’Académie a « le 
budget d’action sociale le plus important de France et que les crédits sont rares et comptés ». 
Après débat et insistance de la FSU : le CAAS de novembre examinera de nouveaux critères d’attribution. Le 
dispositif existant est maintenu les cas difficiles seront examinés en secours. 
A ce propos ont été examinées les difficultés quant à la prise en compte des premiers dossiers de perte d’emploi, 
par pôle emploi.
 
3. Réseau PAS et forum santé
Il  s’agit  des  réseaux  de  prévention,  d’aide  et  de  suivi  (PAS)  des  personnels  de  l’Education  Nationale,  de 
l’enseignement supérieur et de la recherche mis en place par convention entre la MGEN, le Recteur, les Présidents 
d’Université.
Comme pour le bilan santé opéré au Rectorat et à l’IA Nord, il ne s’agit pas d’action sociale stricto sensu. De 
mémoire  le SNUAS-FP et à sa suite la FSU avaient exprimé leurs plus vives réserves sur le réseau PAS qui 
s’adresse aux actifs comme aux retraités.

4. Vadémécum sur les prestations sociales
Il s’agit d’un projet porté par Mme Matthieu AS CT sur les différentes prestations d’action sociale présentées sous 
forme de fiches. Ce vadémécum serait envoyé à différents responsable et aux membres du CAAS.

5. Secours
Aide alimentaire
Après débat, où est apparu la nécessité d’avoir la même politique dans les deux départements, l’aide alimentaire, 
par  personne  jusque  là  à  210  euros  est  portée  à  240  euros.  Elle  est  modulable  en  fonction  de  la  situation 
personnelle. C’est la situation des personnes seules qui avait été soulevée au CDAS du Pas de Calais.
Aide aux personnes en disponibilité



Il y a là un trou noir, dans lequel se retrouvent un certain nombre de personnes (par exemple des personnes n’ayant  
pas 60 ans, en invalidité, et qui n’ont pu faire valoir leurs droit à pension et mis en dispo d’office, les services se 
montrant extrêmement rigoureux à ce sujet. La dispo n’ouvre pas droit à l’action sociale. Elles reçoivent une aide 
alimentaire. Elles pourraient bénéficier d’un prêt à court terme. Mais il y a tous les risques de prestations en dehors 
de la réglementation. Un GT sera mis en place sur cette question. 

6. Bilan UDAF
Un nouveau système de filtrage a été mis en place en vue du suivi des personnes en surendettement.

7. Action sociale de l’enseignement supérieur
La convention Rectorat/Lille III, concernant l’AS qui participera au CDAS Nord restreint est à la signature.
Retraités :  la  proposition  du  ministère  Education  Nationale,  non  encore  validée,  serait  de  donner  aux 
Rectorats  la  gestion  de  l’Action  sociale  des  retraités  des  Universités,  qu’elles  soient  ou  non  passées  à 
l’autonomie élargie.
A  noter  une  situation  complexe  concernant  les  personnels  de  la  Jeunesse  et  Sports  avec  la  
réorganisation/démantèlement de ce ministère 

8. Plaquette AS retraités
Son coût a provoqué sa non validation en 2010. J’ai indiqué que la FSU fera des propositions de diffusion. La 
plaquette sera présentée au CAAS de novembre. Les propositions quant à la diffusions viendront des différentes 
parties prenantes du CAAS. 

A noter que décrets sur chèques vacances, prêts à taux zéro et prêt mobilité sont sur le site du Rectorat.

Jean-François Larosière


